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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE  

DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 

 

L’An Deux Mille Dix Neuf et le 7 novembre 2019 à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche, légalement convoqué le 31 octobre 2019 par Monsieur Henri LEMOIGNE, Président, s’est réuni dans la salle des Fêtes 
de Saint-Symphorien le Valois. 
 
Nombre de conseillers titulaires et suppléants :  80 

Nombre de conseillers titulaires :     61 

 

Nombre de conseillers titulaires présents :    38 

Suppléants présents :        2 

Nombre de pouvoirs :       3 

 

Nombre de votants :      43 

 

Mr Michel ATHANASE a donné pouvoir à Mme Anne DESHEULLES, Mr Michel HOUSSIN a donné pouvoir à Mme Joëlle LEVAVASSEUR 

et Mme Jeannine LECHEVALLIER a donné pouvoir à Mr Claude TARIN. 

 

Etaient présents et pouvaient participer au vote :  
 

Auxais Jacky LAIGNEL, absent 
Millières 

Raymond DIESNIS 

Bretteville sur Ay Guy CLOSET Nicolle YON 

 

 

Créances 

Michel ATHANASE, absent, pouvoir  

Montsenelle 

Gérard BESNARD 

Christine COBRUN, absente Joseph FREMAUX 

Anne DESHEULLES Denis LEBARBIER, absent 

Christian LEMOIGNE Thierry RENAUD 

Henri LEMOIGNE  Nay Daniel NICOLLE, absent 

Doville Daniel ENAULT Neufmesnil Simone EURAS 

Feugères Rose-Marie LELIEVRE  

 

Périers 

Gabriel DAUBE, absent 

Geffosses Michel NEVEU Odile DUCREY 

Gonfreville Vincent LANGEVIN, absent Marc FEDINI 

Gorges David CERVANTES Marie-Line MARIE 

La Feuillie Philippe CLEROT Damien PILLON, absent 

 

 

 

 

La Haye 

Alain AUBERT  

Pirou 

José CAMUS-FAFA  

Eric AUBIN Jean-Louis LAURENCE 

Olivier BALLEY Laure LEDANOIS 

Michèle BROCHARD Noëlle LEFORESTIER 

Jean-Pierre DESJARDIN Raids Jean-Claude LAMBARD, absent 

Jean-Paul LAUNEY  
Saint Germain sur Ay 

Christophe GILLES 

Alain LECLERE Thierry LOUIS 

Stéphane LEGOUEST Saint Germain sur Sèves Thierry LAISNEY, suppléant 

Jean MORIN, absent, excusé 
Saint Martin d’Aubigny 

Michel HOUSSIN, absent, pouvoir 

Le Plessis Lastelle Daniel GUILLARD, absent Joëlle LEVAVASSEUR 

Laulne Denis PEPIN, absent Saint Nicolas de Pierrepont Patrick FOLLIOT, absent 

 

 

Lessay 

Michel COUILLARD, absent Saint Patrice de Claids Jean-Luc LAUNEY, absent 

Hélène ISABET, absente Saint Sauveur de Pierrepont Jocelyne VIGNON, absente, excusée 

Jeannine LECHEVALLIER, absente, pouvoir Saint Sébastien de Raids Florent VILLEDIEU, Suppléant 

Roland MARESCQ Varenguebec Evelyne MELAIN  

Claude TARIN 
Vesly-Gerville 

Michel FRERET 

Marchésieux 
Anne HEBERT, absente Jean LELIMOUSIN, absent 

Gérard TAPIN   
 

Secrétaire de séance : Michèle BROCHARD 

 



2 
Compte-Rendu du conseil communautaire du 7 novembre 2019 – 20h00 – Saint-Symphorien-le-Valois 

 

 

Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance. 

 

Désignation d’un(e) secrétaire de séance :  

 

Madame Michèle BROCHARD est désignée secrétaire de séance à l’unanimité des votants. 

 

Approbation du projet du procès-verbal du conseil communautaire du 26 septembre 2019  

 

Vu les articles L.2121-15, L.2121-25 et L.2121-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le règlement intérieur de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche approuvé le 18 

mai 2017, 

Le Président soumet à l’approbation des conseillers communautaires le projet du procès-verbal du conseil 

communautaire qui s’est tenu le 26 septembre 2019 et qui leur a été transmis le 31 octobre 2019. 

Le projet du procès-verbal du conseil communautaire du 26 septembre 2019 est approuvé à l’unanimité 

des votants. 

 

Monsieur le Président sollicite l’assemblée afin d’obtenir l’autorisation d’inscrire deux points 

supplémentaires à l’ordre du jour, à savoir :  

 
- MANCHE NUMERIQUE : Signature d’une convention cadre d’accès aux services numériques 

 
- RESSOURCES HUMAINES : Adhésion à la prestation « Etude des droits à chômage » du Centre de 

Gestion de la Manche 
 

 
L’ajout de ces deux points supplémentaires au conseil communautaire du 7 novembre 2019 est approuvé 

à l’unanimité des votants. 
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SERVICES PUBLICS : Motion pour le maintien des services de la Trésorerie sur la commune de La Haye 
 
DEL20191107-233 (9.4) 
 
Le Ministère des Finances Publiques a engagé un projet de refondation de l’organisation géographique des centres 
des impôts à l’horizon 2022. Le but affiché est d’avoir au moins une structure par canton et un accès au service public 
à moins de trente minutes. Dans le Département de la Manche, une période dite de consultation a débuté mi-juin 
2019.  
 
Dans ce cadre, la Trésorerie de La Haye-du-Puits fermerait ses portes en 2021 et serait remplacée par un accueil de 
proximité avec l’intervention d’un conseiller dédié aux collectivités locales. De plus, un accueil de proximité serait mis 
en place à Périers. 
 
La notion d’accueil de proximité reste à préciser et notamment son éventuelle intégration dans les Maisons de Services 
Au Public (MSAP) ou Maisons France Services. Pour mémoire, la MSAP est une compétence de la communauté de 
communes, qui en supporte la charge financière. De même, le rôle du conseiller dédié aux collectivités reste à préciser, 
notamment son lien fonctionnel et hiérarchique avec le Trésorier qui sera situé à Coutances. 
 
Monsieur le Président a rencontré Madame ROGER, Directrice départementale des Finances Publiques de la Manche, 
le 15 juillet 2019. Lors de cette rencontre, il a sollicité l’organisation d’une réunion avec les Maires du territoire 
communautaire afin qu’elle puisse répondre à l’ensemble des questions des élus. Cependant, depuis cette date, 
aucune réunion n’a été organisée. Ainsi, la négociation sur le nouveau maillage des services déconcentrés de l’Etat n’a 
fait l’objet d’aucune concertation effective avec les élus locaux du territoire. 
 
Il est également précisé qu’à ce jour, le Maire de la commune de La Haye n’a pas été contacté par la Direction des 
Finances Publiques de la Manche pour s’entretenir de la restructuration des services de la Trésorerie. Dans ce cadre, 
la commune de La Haye a pris une motion, par délibération en date du 1er octobre 2019, pour le maintien des services 
financiers de l’Etat sur le territoire de la commune nouvelle de La Haye. 
 
Par ailleurs, il est précisé que le Premier ministre a assuré aux Maires ruraux, réunis en congrès national le 20 
septembre 2019, qu’aucune fermeture de Trésorerie n’aurait lieu en 2020 sans l’accord des Maires.  
 
Considérant que le projet de réorganisation des services des Finances Publiques préconise le démantèlement du 
réseau de proximité avec la suppression des Trésoreries, notamment en milieu rural, 
 
Considérant que les suppressions de Trésoreries envisagées aggraveraient la fracture territoriale qui pénalise déjà très 
lourdement de nombreux territoires ruraux, dont la population, en moyenne plus âgée qu'ailleurs, rencontre de réelles 
difficultés dans l'utilisation de l'outil numérique, 
 
Considérant que les habitants des zones rurales connaissent de réelles difficultés pour se déplacer et que le territoire 
communautaire est soumis à de réelles entraves à la mobilité, étant rappelé de surcroît que la Trésorerie de Périers 
située sur le territoire de la communauté de communes à été supprimée en 2018, 
 
Considérant que la couverture numérique du territoire de la Manche n'est pas encore achevée et que la présence 
physique de personnel compétent y est donc indispensable au nom de la conception même du service public, 
 
Considérant le risque de détérioration du lien unissant le Trésorier et les Maires des communes avec le remplacement 
par un conseiller ne disposant d’aucune équipe et, a priori, d’aucune responsabilité et dont la mission de conseil serait 
détachée du statut de comptable, 
 
Considérant l’opportunité de conserver une trésorerie par intercommunalité garantissant le maintien d’un service 
public déconcentré de qualité à l’échelle du Département de la Manche, 
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Considérant la volonté de l’Etat de profiter de cette réorganisation pour réduire à nouveau les effectifs de la DGFIP, 
ce qui pose question concernant la capacité de l’Etat à terme à gérer de manière efficace et efficiente la comptabilité 
des collectivités territoriales, 
 
Considérant que ce projet de réorganisation est susceptible d’entraîner des problèmes importants dans les délais de 
paiement ainsi que dans le cadre du fonctionnement des différentes régies, notamment en ce qui concerne les dépôts 
de fonds, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 
 

• de s’opposer fermement à la fermeture de la Trésorerie de La Haye au 1er janvier 2021 et de défendre le 

maintien des services publics de proximité sur le territoire communautaire, 

• de demander impérativement le maintien en l’état des services de la Direction départementale des Finances 

Publiques sur le territoire de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche. 

 

 

MOBILITE : Modification de la demande de subvention dans le cadre du programme LEADER concernant 
la plateforme de mobilité rurale 
 
DEL20191107-234 (8.4) 
 
En préambule, il est rappelé que le conseil communautaire a validé, lors de l’assemblée plénière du 15 novembre 

2018, le projet d’expérimentation d’une plateforme de mobilité rurale pendant 3 ans sur le territoire de la 

Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche. L’objectif est d’ouvrir la plateforme au public au 1er trimestre 

2020. 

 

Afin d’établir des parcours individualisés de mobilité, il est nécessaire de construire un outil d’enregistrement et de 

suivi du dossier/parcours de chaque usager de la plateforme. Au vu du dimensionnement prévisionnel relativement 

important de la plateforme, un outil numérique, sous la forme d’une base de données informatique, apparait comme 

nécessaire pour :  

 

• Enregistrer la demande des usagers : identification de la structure prescriptrice (la structure qui a orienté vers 

la plateforme), date de création du dossier de l’usager, identification complète de l’usager (statut, genre, âge, 

etc.), description de la problématique et de la demande de l’usager. La demande de l’usager pourra alors être 

complétée par les prestataires : compétences mobilité identifiées, solutions de mobilité proposées, mises en 

œuvre des solutions par la plateforme, etc… 

• Faciliter la prise de rendez-vous avec les prestataires : la base de données numériques permet au professionnel 

enregistrant la demande de l’usager pour la première fois (le coordinateur et dans une moindre mesure les 

prescripteurs) de prendre directement rendez-vous en ligne, via la base de données, avec les prestataires.  

• Suivre en temps réel la demande et le parcours mobilité de l’usager : la base de données numériques permet 

à tout professionnel qui dispose d’un accès de connaître les avancées du dossier de l’usager.  

• Extraire des données pour du traitement statistique afin d’évaluer les réalisations et les résultats de la 

plateforme. 

 

L’estimation du coût de cet outil s’élève à 15 000 euros HT. Ce coût comprend l’accompagnement d’un prestataire de 

services numériques afin de créer la base de données numériques, l’actualisation de cette plateforme au bout d’un an 

afin d’ajuster la base de données au fonctionnement effectif du service et l’hébergement des données dans le Data 

Center (centre de stockage des données) du prestataire.  
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La création de la base de données pourrait dès lors être financée par le programme LEADER que la Communauté de 

Communes avait déjà prévu de mobiliser dans le plan de financement de la plateforme validé par le conseil 

communautaire le 11 juillet 2019. En effet, le financement de la base de données numériques pourrait être fléché en 

dépenses d’investissement à la place du poste « acquisition du fourgon de dépannage pour les scooters » prévu 

initialement mais dont l’achat par la Communauté de Communes n’est plus d’actualité. Le dossier LEADER n’étant pas 

encore déposé, un tel changement est donc envisageable, y compris pour le service instructeur en charge du 

programme LEADER. 

 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide :  
 

- d’annuler la délibération DEL20190711-179 relative à la demande de subvention dans le cadre du programme 

LEADER pour la plateforme de mobilité rurale et de la remplacer par la présente délibération, 

 

- de valider le nouveau plan de financement suivant : 

 

DEPENSES RECETTES 

Nature des dépenses 
Montant 

prévisionnel HT 

Type de 

financement 
Montant 

Taux 

d’intervention 

Etudes et prestations Site Internet et 

Extranet 
27 500 € LEADER sollicité 24 000 € 80 % 

Matériels et équipements 2 500 €    

TOTAL 30 000 € TOTAL 30 000 € 100 % 

 
- d’autoriser le Président à solliciter une subvention au titre de la fiche action n°9 « Développement des 

mobilités alternatives et durables » du programme LEADER pour la mise en place d’une interface informatique 

concernant le fonctionnement de la plateforme de mobilité rurale, 

 
- d’autoriser le Président à signer tout document se rapportant à la présente décision. 

 

 
URBANISME : Prescription de la modification simplifiée n°2 du PLUi de l’ancienne Communauté de 
Communes de La Haye du Puits 
 

DEL20191107-235 (2.1) 
 

Monsieur Thierry RENAUD, Vice-Président en charge de la commission « Aménagement du territoire » informe le 

conseil communautaire que la commune de La Haye a sollicité par courrier en date du 1er octobre 2019 la mise en 

œuvre d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de l’ancienne 

Communauté de Communes de La Haye du Puits visant à supprimer l’emplacement réservé N° 14 sis sur la commune 

déléguée de Bolleville. 
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En effet, il s’avère que lors de l’élaboration du PLUi, la création de cet emplacement réservé avait pour but de 

permettre d’assurer la desserte de l’OAP n° 13 à partir de la route départementale 67 et de créer un espace public. Il 

s’avère aujourd’hui que l’emprise nécessaire à la desserte précitée a été acquise par le propriétaire du terrain 

d’assiette de l’OAP n° 13 et que la collectivité a reporté son projet d’aménagement public sur un autre site par la 

création d’un city-park. 

 

Monsieur Thierry RENAUD, Vice-Président en charge de la commission « Aménagement du territoire » explique que la 

procédure de modification simplifiée nécessite la mise à disposition du public du projet de modification simplifiée du 

PLUi pendant une durée d’un mois, au siège de la Communauté de Communes et à la mairie de La Haye, conformément 

à l’article L.153-47 du code de l’urbanisme. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 à L 153-44 ; 

Vu le schéma de cohérence territorial Centre Manche Ouest approuvé le 12 février 2010 ; 

Vu le plan local d’urbanisme intercommunal approuvé par délibération en date du 11 octobre 2018 ayant fait l’objet 

d’une modification simplifiée approuvée le 26 septembre 2019, 

 

Considérant que cette modification n’a pas pour conséquence de changer les orientations du plan d’aménagement et 

de développement durable, de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle ou une protection 

édictée en raison d’un risque de nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou d’une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance, 

 

Considérant en conséquence que cette modification n’entre pas dans le champ d’application de la procédure de 

révision, 

 

Considérant que cette modification n’a pas pour effet de majorer de plus de 20 % les possibilités de construire 

résultant, dans la zone, de l’ensemble des règles du plan, de diminuer les possibilités de construire ou de diminuer la 

surface d’une zone urbaine ou à urbaniser et respecte les majorations de droit à construire définies à l’article                               

L 151-28, 

 

Considérant en conséquence que la modification envisagée n’entre pas dans le champ d’application de la procédure 

de modification dite de droit commun et qu’ainsi elle peut faire l’objet d’une procédure de modification simplifiée, 

 

Considérant que le projet de modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme intercommunal devra être mis à la 

disposition du public et qu’il convient d’en définir les modalités, 

 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 
 

- d’autoriser le Président ou son représentant à prescrire, par le biais d’un arrêté, la modification simplifiée du 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de l’ancienne Communauté de Communes de La Haye du Puits pour 

permettre de supprimer l’emplacement réservé n° 14 sis sur la commune de La Haye commune déléguée de 

Bolleville, 
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- de définir les modalités de mise à disposition du public de la façon suivante : 

« en fin de procédure, le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis 

par les personnes publiques associées mentionnées à l’article L 132-7 et L 132-9 du code de l’urbanisme 

seront mis à disposition du public pendant un mois, au siège de la Communauté de Communes Côte Ouest 

Centre Manche et à la mairie de La Haye, de même que les registres permettant au public de formuler 

ses observations ». 

 

 

HABITAT : Attribution d’aides au titre de l’OPAH-RU 
 
DEL20191107-236 (8.4) 
 
La communauté de communes a notifié le 11 octobre 2017 l’attribution du marché de suivi-animation de l’OPAH-
RU du centre-bourg de Périers et des 11 communes de l’ancienne communauté de communes Sèves-Taute à 
l’opérateur Habitat SOLIHA. Les permanences destinées à accompagner les porteurs de projets se tiennent deux 
fois par mois depuis le 1er novembre 2017. Ainsi, 25 dossiers de demande de subvention ont reçu un accord de 
subvention de l’ANAH en 2018. La communauté de communes a attribué 49 365,34 euros d’aide aux travaux 
depuis le début de l'opération. 

Pour mémoire, la collectivité abonde les aides de l’ANAH, sous certaines conditions.  
Le montant total de la réservation financière de la communauté de communes en vue de l’abondement des aides 
de l’ANAH s’élève à 312 500 euros. 
Aux aides intercommunales s’ajoutent les aides de la ville de Périers, qui ne s’appliquent qu’aux projets situés sur 
le territoire communal, pour un montant de 170 000 euros. 
 
La cinquième commission technique Revitalisation Habitat OPAH a eu lieu le vendredi 18 octobre 2019, sous la 
présidence de M. RENAUD, afin d’examiner 5 demandes de subvention pour un montant total de 7 035,85 euros.  
Les demandes d'aide sont présentées ci-après : 

     

Propriétaire : M. LEGARDINIER Philippe     

Adresse du Logement : 11, boulevard du 08 Juin 50 190 PERIERS   
Nature des Travaux : Isolation des combles perdus, isolation de la façade Nord par l’extérieur, 

Remplacement des fenêtres et mise en place d’une VMC Hygro B 

Montant estimé des 
Travaux : 38 218,49 € HT                42 400,25 €  TTC 

Montant retenu par 
l'ANAH 38 218,49 €   

    
Typologie des Aides :  Propriétaire Bailleur – Travaux de lutte contre la précarité énergétique  
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PLAN de FINANCEMENT 

Financeur 

Plafond du 
coût des 

travaux HT 
retenu par le 

financeur 

Taux 
financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime Travaux 

Anah - lutte contre la 
précarité énergétique  

38 218,49 € 25% 9 555,00 €   

Anah - Habiter Mieux     1 500,00 €   

Département - aide 
complémentaire à la 
prime Habiter Mieux  

      500 

COCM - Travaux de lutte 
contre la précarité 
énergétique  

38 218,49 € 5% 1 910,92 €   

      12 965,92 € 500,00 € 

     

                         Montant financement maximum attribué 13 465,92 €   

Taux financement 31,76 % des travaux TTC 

Reste à charge maximal 28 934,33 €   

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la 
base du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant 
plafonné indiqué. 

     

     

Propriétaire : M. CHALLE Pierre   

Adresse du Logement : 27, bis rue des Forges 50190 PERIERS  
Nature des Travaux : Installation d’un monte-escalier entre le sous-sol et le rez-de-chaussée 

Montant estimé des 
Travaux : 

10 266,05 € HT 10 807,40 € TTC 

Montant retenu par 
l'ANAH 

10 266,05 €    

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant Modeste – Travaux d’adaptation 
 
PLAN de FINANCEMENT     

Financeur 

Plafond du 
coût des 

travaux HT 
retenu par le 

financeur 

Taux 
financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime Travaux 

Anah - travaux 
d'adaptation 

10 266,05 € 35% 3 593,00 €   

COCM - Travaux 
d'adaptation 

10 266,05 € 5% 450,00 €   

 
  4 043,00 € 0,00 € 
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                          Montant financement maximum attribué 

 
4 043,00 € 

Taux financement 37,41 % des travaux TTC 

Reste à charge maximal 6 764,40 €  
 
Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la 
base du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant 
plafonné indiqué. 

      

Propriétaire : M. MASSAREGLI Roméo   

Adresse du Logement : 21, route de Coutances 50 190 PERIERS  
Nature des Travaux : Adaptation de la salle de bain située au rez-de-chaussée par la mise en place d’une 

douche à l’italienne 

Montant estimé des 
Travaux : 

6 749,29 € HT 7 424,22 € TTC 

Montant retenu par 
l'ANAH 

6 749,29 €    

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant Très Modeste – Travaux d’adaptation 

  

PLAN de FINANCEMENT     

Financeur 

Plafond du 
coût des 

travaux HT 
retenu par le 

financeur 

Taux 
financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime Travaux 

Anah - travaux 
d'adaptation 

6 749,29 € 50% 3 375,00 €   

COCM - Travaux 
d'adaptation 

6 749,29 € 10% 674,93 €   

 
  4 049,93 € 0,00 € 

 
Montant financement maximum attribué 4 049,93 €  

Taux financement 54,55 % des travaux TTC 

Reste à charge maximal 3 374,29 €  

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la 
base du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant 
plafonné indiqué. 

     

Propriétaire : M. GAILLARDON Léonard     

Adresse du Logement : 2, Les Vardes 50 190 MARCHESIEUX   
Nature des Travaux :  Isolation des combles perdus et installation d’une pompe à chaleur eau/eau 

Montant estimé des 
Travaux : 

26 360,45 € HT 27 810,28 € TTC 

Montant retenu par 
l'ANAH : 

20 000,00 €       

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant Très Modeste -Amélioration énergétique - Gain ≥ 60% 
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PLAN de FINANCEMENT         

Financeur 

Plafond du 
coût des 

travaux HT 
retenu par le 

financeur 

Taux 
financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime Travaux 

Anah - lutte contre la 
précarité énergétique  

20 000,00 € 50% 10 000,00 €   

Anah - Habiter Mieux 20 000,00 € 10% 2 000,00 €   

Département - aide 
complémentaire à la 
prime Habiter Mieux  

      500,00 € 

Chèque Région niveau I       2 500,00 € 

COCM - aide 
amélioration 
énergétique PO TM gain 
supérieur à 60% 

20 000,00 € 15% 2 500,00 €   

      14 500,00 € 3 000,00 € 

   

   

Montant financement maximum attribué 17 500,00 €  
Taux financement 62,93 % des travaux TTC 

Reste à charge maximal 10 310,28 €   
 
Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la 
base du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant 
plafonné indiqué. 

     

          

Propriétaire : Mme MEAT Pierrette     

Adresse du Logement : 3, rue de Bastogne 50 190 PERIERS   
Nature des Travaux : Mise en place d’une pompe à chaleur AIR/EAU et remplacement de toutes les 

fenêtres 

Montant estimé des 
Travaux : 21 322,01 € HT 22 494,72 € TTC 
Montant retenu par 
l'ANAH : 20 000,00 €       

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant Modeste - Amélioration énergétique Gain ≥ 60 % 
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PLAN de FINANCEMENT         

Financeur 

Plafond du 
coût des 

travaux HT 
retenu par le 

financeur 

Taux 
financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime Travaux 

Anah - lutte contre la 
précarité énergétique  

20 000,00 € 35% 7 000,00 €   

Anah- Habiter Mieux 16 000,00 € 10% 1 600,00 €   

Département - aide 
complémentaire à la 
prime Habiter Mieux  

      500,00 € 

Chèque Région niveau I       2 500,00 € 

CNRACL       5 000,00 € 

COCM - aide 
Amélioration 
énergétique 

20 000,00 € 15% 1 500,00 €   

      10 100,00 € 8 000,00 € 

 
 

Montant financement maximum attribué 18 100,00 €   

Taux financement 80,46 % des travaux TTC 

Reste à charge maximal 4 394,72 €   
 
Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur la 
base du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant 
plafonné indiqué. 

 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide :  

- d’autoriser au titre de l’OPAH-RU, sur présentation des factures acquittées et visées par l’opérateur de 

l’OPAH-RU, le versement des aides mentionnées ci-avant, 

- d’imputer les dépenses d’un montant total de 7 035,85 euros au compte 20422 de l’opération 410, 

- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondantes.  

 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Avis conforme pour l’ouverture dominicale du commerce de détail sur 
les Communes de La Haye et de Périers 
 
DEL20191107-237 (5.7) 
 
La loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’attractivité et l’égalité des chances économiques modifie le code 
du travail, notamment quant aux règles d’ouverture des commerces le dimanche.  
 
Ainsi, l’article L. 3132-26 du code du travail prévoit que « dans les établissements de commerce de détail où le repos 
hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut 
excéder douze par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre pour l'année suivante. 
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Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre. 
A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable. » 
 
Dans ce contexte, la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche a été sollicitée par les Communes de La 
Haye et de Périers pour prononcer un avis conforme au titre de l’ouverture dominicale de l’ensemble des commerces 
de détail hors branche automobile et motocycle.  
 
La Commune de La Haye sollicite une ouverture dominicale desdits commerces dix dimanches aux dates suivantes de 
l’année 2020 : 12 janvier, 2 février, 28 juin, 16 et 30 août, 6 septembre, 6, 13, 20 et 27 décembre. 
La Commune de Périers sollicite quant à elle une ouverture dominicale desdits commerces dix dimanches aux dates 
suivantes pour l’année 2020 : 12 avril, 31 mai, 12 juillet, 16 août, 1er et 8 novembre, 6, 13, 20 et 27 décembre.  
 
Vu l’article L.3132-26 du code du travail, 
Vu le courrier de demande de dérogation en date du 30 septembre 2019 transmis par la Ville de La Haye, 
Vu le courrier de demande de dérogation en date du 17 octobre 2019 transmis par la Ville de Périers, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité absolue des votants (deux abstentions 
de Madame Michèle BROCHARD et de Monsieur Thierry RENAUD), décide : 
 

• d’émettre un avis favorable concernant l’autorisation de dérogation à la règle du repos dominical concernant 
les établissements de commerce de détail sur la commune de La Haye pour les dimanches suivants : 

- 12 janvier 2020, 
-   2 février 2020, 
- 28 juin 2020,  
- 16 et 30 août 2020,  
- 6 septembre 2020, 
- 6, 13, 20 et 27 décembre 2020, 

 

• d’émettre un avis favorable concernant l’autorisation de dérogation à la règle du repos dominical pour la 
branche de commerce ayant comme code APE et NAF 4711 (Commerces de détail hors branche automobile 
et motocycle) sur la commune de Périers pour les dimanches suivants : 

- 12 avril 2020,  
- 31 mai 2020, 
- 12 juillet 2020,  
- 16 août 2020,  
- 1er et 8 novembre 2020, 
- 6, 13, 20 et 27 décembre 2020. 

 

 
GOLF : Attribution de la concession de service public relative à la gestion et à l’exploitation du Golf Centre 
Manche 
 

DEL20191107-238 (1.2) 
 
Vu les dispositions des articles L.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la passation 

des délégations de service public, 

Vu le Code de la commande publique, 

 

Vu la délibération du conseil communautaire DEL20190619-161 en date du 19 juin 2019 approuvant le principe du 
recours à une délégation de service public, sous la forme d’une concession de service public, pour l’exploitation et la 
gestion du Golf Centre Manche situé sur la commune de Saint Martin d’Aubigny, pour une durée de 15 ans à compter 
du 1er janvier 2020, 
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Vu la délibération du conseil communautaire DEL20190619-162 en date du 19 juin 2019 créant une Commission de 
Délégation de Service Public (CDSP) relative à la procédure de concession du service public du golf Centre Manche 
prise en application de l’article L.1411-5 du CGCT, 
 
Vu la procédure restreinte de consultation des entreprises engagée par la Communauté de Communes conformément 
aux parties relatives aux concessions du Code de la Commande Publique, 
 
Rappel de la procédure : 
 
Les membres de la CDSP, réunis le 23 juillet 2019, ont procédé à l’ouverture des deux candidatures reçues de la SASU 
FORMULE GOLF et de la société ECO GOLF SERVICE. Après analyse, les membres de la CDSP ont admis les deux 
candidats à présenter une offre. Ainsi, les deux entreprises ont été invitées à déposer une offre avant le 6 septembre 
2019.  
 
Seul le candidat ECO GOLF SERVICE (EGS) a déposé une offre dans le délai imparti. Les membres de la CDSP, réunis le 
20 septembre 2019, ont procédé à l’analyse de cette offre. Le dossier transmis ne permettant pas de juger de la qualité 
et de la pertinence de la réponse au cahier des charges, il a été demandé au candidat de reprendre l’ensemble de son 
offre et de transmettre une nouvelle proposition conforme au modèle de présentation qui était joint au cahier des 
charges avant le 10 octobre 2019. 
 
A la suite de la réception de l’offre complémentaire, et conformément à l’article 5.7 du Règlement de la Consultation, 
une phase de négociation avec le candidat a été engagée.  
 
La Commission de Délégation de Service Public (CDSP) s’est réunie le 15 octobre 2019 pour examiner les éléments 
complémentaires transmis par EGS, puis a auditionné les représentants d’EGS afin que le candidat puisse apporter aux 
membres de la CDSP toutes les précisions utiles leur permettant de procéder à un choix éclairé. Suite à cette audition, 
la Commission de Délégation de Service Public a décidé de retenir l’offre d’ECO GOLF SERVICE sous réserve que le 
candidat puisse fournir de nouveaux éléments complémentaires, dont un engagement écrit à augmenter le montant 
du capital de la société. Ces éléments ont été réceptionnés par la Communauté de Communes le 21 octobre 2019. 
 
Conformément à l’article L1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), au vu de l'avis de la 
Commission de Délégation de Service Public (CDSP), le Président saisit l'assemblée délibérante du choix de l'entreprise 
auquel la CDSP a procédé. 
 
Conformément à l’article L1411-7 du CGCT, l’ensemble des documents relatifs à l’attribution de la concession relative 
à la délégation du service public du Golf Centre Manche, à savoir le projet de contrat, le rapport du Président et le 
procès-verbal de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP) réunie le 15 octobre 2019 donnant son avis sur 
l’attribution de ladite concession, ont été transmis aux conseillers communautaires le 22 octobre 2019, soit 15 jours 
avant la date du présent conseil communautaire. 
 
Ainsi, deux mois au moins après la saisine de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP) prévue à l'article 
L. 1411-5, soit le 6 septembre 2019, date limite de dépôt des offres (CE 15/12/2006, préfet des Alpes maritimes c/ ville 
de Nice), l'assemblée délibérante doit se prononcer sur le choix du délégataire et la convention de délégation de service 
public. 
 
Vu le projet de contrat de concession de service public et ses annexes, 
Vu les procès-verbaux des réunions de la Commission de Délégation de Service Public qui se sont tenues les 
23/07/2019, 10/09/2019, 20/09/2019 et 15/10/2019, 
Vu les rapports d’analyse des offres, 
 
Considérant que la valeur de la concession de service public est arrêtée au contrat à la somme de 4.418.826 euros sur 
les 15 ans de la délégation, 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389221&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 

- de prendre acte du choix de la Commission de Délégation de Service Public désignant la Société ECO GOLF 
SERVICE en tant que délégataire de la concession de service public relative à la gestion et à l’exploitation du 
Golf Centre Manche pour une durée de 15 ans à compter du 1er janvier 2020, 
- d’approuver le projet de contrat de concession et ses annexes joints à la présente délibération, 
- d’autoriser le Président à signer le contrat de concession de service public et ses annexes avec la Société ECO 
GOLF SERVICE ainsi que tout document utile relatif à l’exécution de cette affaire. 

 
 

SALLE SPORTIVE : Acquisition à l’euro symbolique du terrain d’assise de la salle sportive communautaire située à 
Créances 

 
DEL20191107-239 (3.1) 
 
Afin de construire la nouvelle salle sportive communautaire, la commune de Créances avait proposé en 2015 à 

l’ancienne Communauté de Communes du Canton de Lessay la cession à l’euro symbolique du futur terrain d’assise.  

 

Toutefois, pour faciliter ce transfert de propriété, il était convenu que l’acte de cession serait signé, après la 

viabilisation, sur la base du bornage définitif. Ce bornage étant désormais réalisé, il est aujourd’hui proposé au conseil 

communautaire d’acquérir à l’euro symbolique ce terrain d’assise en cours de désignation cadastrale, d’une 

contenance de 1 827 m². 

 
Il est précisé que la Commune de Créances a délibéré en ce sens le 17 octobre 2019. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales relatif à la gestion des biens et aux opérations immobilières, 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques relatif aux acquisitions amiables, 
Considérant l’intérêt public d’une telle acquisition foncière, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide :  

- d’acquérir le terrain d’assise de la salle sportive intercommunale d’une superficie de 1 827 m2 sise 111, rue 
des sports à Créances, appartenant à la Commune de Créances, moyennant le prix symbolique d’un euro (1 €), 
- d’autoriser le Président à signer l’acte notarié à intervenir aux frais de la Communauté de Communes, 
- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondantes. 

 
 

TRAVAUX : Validation de l’Avant-Projet Définitif (APD) relatif au projet d’extension du pôle de santé 
communautaire situé à La Haye 
 

DEL20191107-240 (8.4) 
 

Pour rappel, la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche a décidé, à l’automne 2017, de poursuivre le 

projet initié par l’ancienne Communauté de Communes de La Haye du Puits, visant à créer une unité dentaire dotée 

de cinq cabinets en extension du pôle de santé et à réaliser deux nouveaux cabinets dans le prolongement de l’unité 

dédiée aux médecins, en aménageant en parallèle les locaux utilisés en commun par les médecins et les infirmiers 

dans le cadre d’un nouveau protocole d’accueil des patients.  

 

Pour mener à bien ce projet, le cabinet JV Archi et associés, maître d’œuvre de la construction initiale, a été retenu, 

après mise en concurrence, en cours d’année 2018, pour un coût de travaux de l’ordre de 461 000 euros HT, hors VRD.  
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Suite à la validation de l’Avant-Projet Sommaire (APS) au début du mois d’octobre 2019 pour un montant estimatif de 

532 000 € HT, l’équipe de maîtrise d’œuvre a travaillé sur l’Avant-Projet Définitif (APD) afin qu’il puisse être présenté 

au présent conseil communautaire pour validation. Une nouvelle réunion de travail avec les dentistes s’est tenue le 

29 octobre 2019 pour intégrer au projet l’ensemble des spécificités techniques inhérentes à leur profession.  

 

Vu l’exposé du Vice-président en charge des Travaux présentant les principales conclusions de la phase APD, 

Considérant que suite à l’ensemble des études réalisées, le montant des travaux relatifs au bâtiment est estimé à                                           

559 000 euros HT, détaillé comme suit : 

 

Désignation du lot Montant prévisionnel HT 

Lot 1 : Fondations – Gros œuvre 140 000 € 

Lot 2 : Charpente – Ossature- Isolation – Bardage bois 105 000 € 

Lot 3 : Etanchéité 47 000 € 

Lot 4 : Menuiseries extérieures alu - Métallerie 47 000 € 

Lot 5 : Menuiseries intérieures 18 000 € 

Lot 6 : Cloisons- Doublages - Plafonds 57 000 € 

Lot 7 : Sols souples – Carrelage - Faïences 27 000 € 

Lot 8 : Peinture 20 000 € 

Lot 9 : Plomberie – Chauffage - Ventilation 56 000 € 

Lot 10 : Electricité 42 000 € 

TOTAL HT :  559 000 € 

 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide :  
- de valider l’Avant-Projet Définitif du projet d’extension du pôle de santé communautaire situé à La Haye 
faisant état d’un montant prévisionnel de travaux à hauteur de 559 000 € HT, hors VRD, 
- d’arrêter le montant définitif des honoraires de maîtrise d’œuvre, calculé sur la base des taux d’honoraires 
inscrits au marché, à la somme de 50 869 € HT, mission OPC comprise, 
- d’autoriser le Président à déposer le dossier de demande de permis de construire, 
- d’autoriser le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération, 
- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondantes.  

 

 

SANTE : Signature avec la Région Normandie d’une convention d’adhésion au portail Web                                                   
« Professionnel de santé, exercez ensemble en Normandie » 

 

DEL20191107-241 (8.4) 
 

La Région Normandie doit mettre en place un portail Web destiné à faire valoir l’attractivité des territoires normands 
et des moyens mis à disposition des professionnels de santé, et plus particulièrement des médecins généralistes, pour 
les inciter à venir travailler en libéral ou sous un autre statut dans des structures existantes ou en projet en Normandie. 
 
Ce portail Web proposera une interface entre les collectivités (Conseils départementaux et régional, EPCI, 
communes…), les administrations de la santé (ARS, Assurance Maladie), les établissements d’enseignement supérieur 
(facultés de médecine, IFSI, écoles de masseurs-kinésithérapeutes…) et les professionnels de santé (associations 
locales et régionales).   
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Au regard de l’importance des stages « en ville » (en dehors de l’hôpital) dans les motivations d’installations futures, 
le site localisera les terrains de stages du 1er recours et en odontologie et mettra les étudiants en lien avec les 
collectivités pour les aider à se loger, entre autres, et/ou à découvrir le territoire. 
 
Le portail offrira également des informations sur l’actualité de la santé en Région, l’état de santé des Normands, la 
démographie médicale et renverra vers les sites spécialisés d’aides à l’installation (ex : Guichets Uniques 
départementaux). 
 
Pour « alimenter » ce site en informations, la Région souhaite s’appuyer notamment sur les EPCI qui disposeront d’un 
« compte utilisateur » pour transmettre et mettre à jour les données relatives à leur territoire et aux structures 
d’exercice regroupé en santé (PSLA, MSP, Centres de Santé…). 
 
Pour ce faire, la Région propose aux futurs contributeurs de signer une convention d’adhésion au Portail Web, cette 
adhésion étant gratuite. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 

- de valider l’adhésion de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche au Portail Web Régional 
« Professionnels de santé, exercez ensemble en Normandie », 

- d’autoriser le Président à signer la convention d’adhésion avec la Région Normandie correspondant à cette 
décision. 

 

 

GEMAPI : Réorientation du projet d’étude hydro-sédimentaire sur le littoral communautaire 
 

DEL20191107-242 (8.8) 
 

Pour rappel, la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche bénéficie de l’attribution d’une subvention, à 
hauteur de 144 000 euros, pour la réalisation d’une étude hydro-sédimentaire sur les sous-cellules de Saint-Germain-
sur-Ay et Surville et participe au projet d’étude conjointe avec la Communauté de Communes Coutances Mer et 
Bocage (CMB) sur les sous-cellules de Geffosses et Blainville-sur-Mer, pour un coût global de 180 000 euros. 
 
A l’heure actuelle, ces études ne sont pas lancées car un projet similaire est engagé depuis 2016 sur le secteur du 
havre de Régnéville par la communauté de communes Coutances Mer et Bocage pour lequel des résultats concluants 
sont très difficiles à obtenir.  
 
Par conséquent, suite à de nombreux échanges avec les partenaires techniques et financiers de la communauté de 
communes Côte Ouest Centre Manche sur ce sujet, il semble préférable de réorienter l’étude hydro-sédimentaire à 
l’échelle des sous-cellules hydro-sédimentaires identifiées vers des études à l’échelle d’influence immédiate des 
différents ouvrages du territoire.  
 
La première étape serait ainsi d’analyser le fonctionnement des dynamiques hydro-sédimentaires liées à 
l’enrochement de Saint-Germain-sur-Ay afin d’obtenir des éléments d’aide à la décision quant aux solutions pouvant 
atténuer l’érosion à l’extrémité sud du Perré. De façon complémentaire, l’étude permettrait d’améliorer l’état des 
connaissances de la dynamique hydro et morpho sédimentaire, d’appréhender les effets induits par la terminaison 
sud du Perré sur le cordon dunaire, d’apporter un avis scientifique sur les opérations de transferts de sable réalisées 
depuis 2015 et de proposer des solutions pour reconfigurer la terminaison sud de l’ouvrage afin d’optimiser 
notamment l’entretien de l’ouvrage et du cordon dunaire.  
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Des contacts ont été pris avec le bureau d’études CASAGEC Ingénierie, intervenant déjà sur le territoire 
communautaire pour le compte des Associations Syndicales Autorisées (ASA) notamment et disposant par ailleurs de 
l’agrément pour la réalisation d’étude de dangers. Leur proposition financière s’élèverait à un montant de 24 000 
euros TTC. Parallèlement, des contacts ont été pris avec le service « mer et littoral » de la Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer (DDTM) pour bénéficier d’une nouvelle subvention pour cette étude. Les crédits 
actuellement disponibles permettraient d’obtenir un financement compris entre 60 et 80 % maximum.  
 
De plus, les services de l’Etat ont confirmé leur accord pour participer financièrement à la réalisation d’études moins 
ambitieuses mais plus opérationnelles avec un objectif commun de mieux appréhender le fonctionnement du littoral 
communautaire et d’adapter en conséquence les actions de la Communauté de Communes en matière de protection 
du trait de côte. 
 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité absolue des votants (4 abstentions de 
Mesdames Laure LEDANOIS et Noëlle LEFORESTIER et de Messieurs José CAMUS-FAFA et Jean-Louis LAURENCE), 
décide :  

- de réorienter le projet d’étude hydro-sédimentaire sur l’ensemble du territoire communautaire vers la 
réalisation de plusieurs études à l’échelle d’influence immédiate des différents ouvrages du territoire 
communautaire, 
- de valider, dans un premier temps, la réalisation d’une étude relative au fonctionnement des dynamiques 
hydro-sédimentaires liées à l’enrochement de Saint-Germain-sur-Ay, 
- d’autoriser le Président à solliciter les subventions pour la réalisation de ces études auprès des services de 
l’Etat ainsi que du Département de la Manche, 
- d’autoriser le Président à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de ces études, 
- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses ainsi qu’à recouvrer les recettes correspondant 
à cette décision. 

 
 

DECHETS : Autorisation de signature du marché relatif à la gestion du quai de transfert et des déchetteries 
communautaires (lot 1) 
 
DEL20191107-243 (8.8) 
 
Comme précisé lors du Conseil communautaire du 26 septembre 2019, la consultation pour le lot concernant la mise 
à disposition et le transport de contenants pour les déchetteries et le quai de transfert sis à Périers à compter du 1er 
janvier 2020 a été relancée compte-tenu de la nécessité de redéfinir les besoins communautaires en ce domaine.  
 
Aussi, une nouvelle consultation par procédure formalisée a été engagée. La date limite de remise des offres était 
fixée au 21 octobre 2019.  
 
Deux offres ont été transmises, avant la date limite de réception, émanant des entreprises suivantes :  

- Entreprise SPHERE (Société de Services Propreté Hygiène Etudes Recyclage Environnement), 
- Entreprise LE GOFF BREHALAISE DE TRANSPORTS. 

 
Il est précisé que, conformément au règlement de la consultation, l’analyse des offres a porté sur le critère « Coût de 
la prestation » à hauteur de 50 % et sur le critère « Qualité technique » à hauteur de 50%. 
 
La commission d’appel d’offres s’est réunie le 29 octobre 2019 pour attribuer le marché. Il revient ensuite au Conseil 
communautaire d’autoriser la signature du marché correspondant. 
 

Vu le rapport d’analyse des offres, 
Vu la décision de la commission d’appel d’offres, 
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 
- de prendre acte de la décision de la commission d’appel d’offres attribuant le marché concerné à l’entreprise 
SPHERE pour un montant estimatif de 955 272 € HT soit 1 050 799,20 € TTC,  
- d’autoriser le Président à signer le marché correspondant sur la base des prix unitaires inscrits au marché ainsi 
que toutes les pièces nécessaires pour la mise en œuvre des prestations prévues, 
- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondant à cette décision. 

 
 

RESSOURCES HUMAINES : Autorisation de signature d’une convention de mise à disposition d’un agent 
pour le service Déchets 
 

DEL20191107-244 (4.4) 
 

A la suite du décès d’un agent, il importe de procéder au recrutement d’un gardien pour assurer le bon fonctionnement 
de la déchetterie de Créances. Aussi, après avoir auditionné plusieurs candidats, le choix du jury en charge du 
recrutement s’est porté sur un agent actuellement rattaché aux Haras nationaux, relevant du Ministère de 
l’Agriculture, à savoir Monsieur Samuel ADAM. 
 
Compte tenu des évolutions souhaitées par l’Etat consistant à réduire très fortement les effectifs des Haras nationaux, 
il est proposé dans le cadre de cette politique une mise à disposition de cet agent pendant une durée d’un an au sein 
des effectifs communautaires avant une intégration par voie de détachement. 
 
Le projet de convention a été transmis par les Haras nationaux confirmant que cette mise à disposition serait gratuite 
pendant douze mois avec l’obligation pour la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche de recruter 
l’agent, par voie de détachement, à la fin de cette période d’un an sauf en cas de faute grave. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide d’autoriser le 

Président à signer la convention tripartite relative à la mise à disposition de Monsieur Samuel ADAM par l’Institut 

français du cheval et de l’équitation auprès de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche à compter 

du 18 novembre 2019. 

 

 

RESSOURCES HUMAINES : Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent pour faire 
face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour le service Culture 
 

DEL20191107-245 (4.2) 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3 – 1°, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité pour les missions d’animateur Ludothèque, 
 
Sur le rapport de Monsieur le Président,  
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau, réunis le 24 octobre 2019, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide de recruter un 
agent contractuel dans le grade d’adjoint d’animation pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 
d’activité pour une période allant du 1er janvier au 31 décembre 2020.  
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Cet agent assurera des fonctions d’animateur Ludothèque à temps complet, soit pour une durée hebdomadaire de 
service de 35h00/35h00.  
 
La rémunération de l’agent sera calculée sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire relevant du grade de 
recrutement. Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire 
face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour le service Administration générale 
 

DEL20191107-246 (4.2) 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3 – 1, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité pour les missions de comptabilité et d’assistance aux marchés publics, 
 
Sur le rapport du Président,  
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau, réunis le 24 octobre 2019, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide de recruter :  
 

- du 12 novembre 2019 au 31 mars 2020 un agent contractuel dans le grade d’adjoint administratif pour faire 
face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité. Cet agent assurera les fonctions indiquées 
précédemment à temps non complet, soit pour une durée hebdomadaire de service de 24h30/35h00                 
(0.7 ETP), 

 
- du 1er avril 2020 au 30 septembre 2020 un agent contractuel dans le grade d’adjoint administratif pour faire 

face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité. Cet agent assurera les fonctions indiquées 
précédemment à temps non complet, soit pour une durée hebdomadaire de service de 17h30/35h00                 
(0.5 ETP).  

 

 
RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste d’adjoint technique territorial pour le service Gîtes 

 

DEL20191107-247 (4.1) 
 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Vu le tableau des emplois, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis, le 24 octobre 2019, 
 
Le Président propose aux membres du conseil communautaire la création d’un emploi permanent d’adjoint technique 
territorial à temps non complet, à raison de 17h29min hebdomadaires, pour les missions suivantes : Agent d’entretien 
et d’accueil des gîtes à compter du 1er janvier 2020. 
 
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière technique, au grade d’adjoint 
technique territorial. 
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En cas de recrutement infructueux de fonctionnaires, les fonctions pourront être exercées par un contractuel relevant 
de la catégorie C dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. Il devra 
dans ce cas justifier d’un diplôme de niveau V (CAP/BEP/BNC) et d’une expérience professionnelle dans des fonctions 
d’agent d’entretien. 
 
Le traitement serait calculé par référence à la grille indiciaire correspondant au grade d’adjoint technique territorial. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 

 
- d’adopter la proposition du Président et de créer un poste d’adjoint technique territorial à temps non complet, 
à raison de 17h29 minutes hebdomadaires, à compter du 1er janvier 2020, 
 
- de modifier comme suit le tableau des emplois : 

 

EMPLOI GRADE(S) 

ASSOCIÉ(S) 

CATÉGORIE Ancien 

effectif 

Nouvel 

effectif 

Durée 

hebdomadaire 

Agent d’entretien et 

d’accueil des gîtes 

Adjoint technique 

territorial  
C 46 47 

TNC 

17h29 minutes 

hebdomadaires 

 
- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
 

FINANCES : Rapport de la CLECT 2018 – Validation du montant des attributions de compensation relatives 
aux transferts de charges liés aux transferts de compétences 
 

DEL20191107-248 (7.1) 
 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 2018 approuvé par les membres 

de ladite commission, 

Vu les délibérations prises par les communes, 

Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 24 octobre 2019, 
Considérant que le rapport est approuvé, 

 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité absolue des votants (une voix contre 

de Monsieur Daniel ENAULT), décide de fixer conformément aux travaux de la CLECT les attributions de compensation 

relatives aux transfert de charges liées aux transferts de compétences pour les années 2017, 2018 et 2019, hors 

attribution pour transfert de charges due par la commune de La Haye dans le cadre de la gestion des équipements 

sportifs transférés en 2011 dont le montant n’a pas fait l’objet d’une étude de la CLECT et qui n’est pas modifié. 

Les attributions de compensation pour transfert de charges présentées dans le rapport de la CLECT 2018 sont 

applicables à compter du 1er janvier 2017. 

Le montant de ces attributions de compensation pour transfert de charges, pour les années 2017 à 2019, est détaillé 

par commune dans le tableau annexé à la présente délibération. 
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FINANCES : Signature des conventions financières pour le remboursement de frais de personnel avec les 
communes dans le cadre des compétences transférées depuis 2017 
 
DEL20191107-249 (7.1) 
 
Afin de permettre le remboursement aux communes du territoire historique de la Communauté de Communes du 

Canton de Lessay des sommes liées aux mises à disposition de personnel communal à la Maison de Pays de Lessay 

dans le cadre des compétences transférées en 2017 à la communauté de communes, telles que détaillées ci-dessous : 

 

Commune Frais de Personnel NAP Frais de Personnel CLSH 

Créances                           12 853.70 €                             27 508.06 €  

Lessay                           12 631.07 €                               9 947.97 €  

Pirou                             8 032.84 €                             20 427.95 €  

Saint Germain sur Ay                            30 115.43 €                            13 447.56 € 

                            63 633.04 € 71 331.54 €  

 

Il est proposé de signer des conventions financières avec les communes concernées. 

 

Considérant que la mise à disposition de ces personnels ne pourra être effectuée qu’à partir de janvier 2020 afin de 

respecter le cadre réglementaire, 

 

Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau, réunis le 24 octobre 2019, 
 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide d’autoriser le 

Président :  

- à signer les conventions financières avec les communes de Créances, Lessay, Pirou et Saint-Germain-sur-Ay 

précisant les montants dus au titre de l’intervention des personnels communaux concernant les années 2017, 

2018 et 2019 dans le cadre de missions effectuées par la Maison du Pays de Lessay, missions relevant des 

compétences de la communauté de communes. 

- à engager et à mandater les dépenses correspondant à cette décision. 

 

 

FINANCES : Signature des conventions financières pour le remboursement de frais d’utilisation des locaux 

des communes dans le cadre de la compétence Enfance 

 

DEL20191107-250 (7.1) 
 

Dans le cadre des travaux de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) sur le transfert de la 

compétence « Accueil de Loisirs Sans Hébergement » (ALSH) par les communes du territoire historique de Lessay, il 

est apparu que la Maison du Pays de Lessay valorisait auprès de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des coûts liés 

à l’occupation des locaux. Le rapport 2018 de la CLECT a retenu ces coûts dans le cadre du calcul des attributions de 

compensation de transfert de charges. Les modalités d’indemnisation des communes historiques de Lessay sont 

conformes aux modalités de valorisation des locaux reprises par la Maison du Pays de Lessay. 
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Sur le territoire historique de la communauté de communes de La Haye du Puits, la mise à disposition des locaux 

utilisés par le service « Enfance-Jeunesse » dans le cadre du fonctionnement des ALSH ainsi que du Relais d’Assistantes 

Maternelles (RAM) donnait historiquement lieu à une prise en compte des frais de fonctionnement sur la commune 

de La Haye ou à une indemnisation forfaitaire sur la commune de Montsenelle. 

 

Considérant l’absence de locaux dédiés au service « Enfance-Jeunesse » sur l’ancien territoire de la Communauté de 

Communes de La Haye du Puits, 

Considérant les modalités de valorisation des coûts liés à l’occupation des locaux dans le calcul des attributions de 

compensation de transfert de charges, 

 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide d’établir avec 

l’ensemble des communes concernées des conventions financières précisant le mode de prise en charge des frais 

d’occupation des locaux par le service « Enfance-Jeunesse » et d’autoriser le Président à signer ces conventions.  

 

 

FINANCES : Convention avec les communes gestionnaires d’hébergements fixant les modalités de 

reversement de la taxe de séjour 

 

DEL20191107-251 (7.1) 
 

Considérant l’obligation de définir par convention les modalités de perception et de reversement du produit de la taxe 

de séjour qui sont précisées, d’une part par l’instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux 

régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements, et d’autre part par l’instruction 

budgétaire et comptable M14, 

 

Considérant que la taxe de séjour est collectée au profit de l’EPCI par la commune, qui dans son rôle d’hébergeur, agit 

en tant qu’intermédiaire et que, de ce fait, les sommes encaissées ne doivent pas être considérées comme un produit 

communal mais comme un encaissement pour le compte d’un tiers, 

 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide d’établir avec 

l’ensemble des communes gestionnaires d’hébergements soumis à la taxe de séjour des conventions précisant les 

modalités de collecte et de reversement de la taxe de séjour et d’autoriser le Président à signer ces conventions. 

 

 

FINANCES : Attribution de subventions aux associations 

 

DEL20191107-252 (7.5) 
 

Par délibération DEL20190411-127, des subventions ont été accordées à plusieurs associations répondant aux critères 

d’attribution définis par la Communauté de Communes. Conformément à la procédure retenue, de nouvelles 

demandes peuvent être examinées par le conseil communautaire au cours du mois de novembre, sous réserve de la 

disponibilité des crédits. 

 

Pour mémoire, une enveloppe budgétaire de 720 000 euros a été inscrite au budget prévisionnel 2019 concernant les 

subventions versées aux associations, répartie comme suit (sur la base des montants demandés par les associations) : 
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Domaines d’intervention 
Montants prévus 

au budget 2019 

Montants versés 

ou en attente de 

versement 

Nouvelles 

demandes 

CIAS 90.741 € 90.741 € 0 € 

Collèges 17.450 € 16.845 € 0 € 

Culture 51.000 € 51.000 € 0 € 

Habitat 27.229 € 27.229 € 0 € 

Jeunesse 22.800 € 22.200 € 0 € 

Maison du Pays de Lessay 440.540 € 440.540 € 0 € 

Maison d’Assistantes Maternelles 25.500 € 25.500 € 0 € 

Social 3.000 € 1.000 € 0 € 

Sport 23.610 € 17.450 € 750 € 

Autres 200 € 0 € 0 € 

Nouveaux projets 17.930 € 0 € 0 € 

Total général 720.000 € 692.505 750 € 

 

Vu les demandes de subventions reçues par la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 

Vu le montant des crédits inscrits au chapitre 65, 

Vu l’avis des commissions sur les demandes de subventions, 

Vu la délibération DEL20181115-283 autorisant le Président à signer la convention d’aide financière avec le collège de 

Lessay concernant le fonctionnement de la section sportive de handball et d’accorder un soutien financier maximum 

de 4 000 euros au titre des interventions de l’éducateur sportif correspondant à 200 heures d’intervention, 

 

Considérant la signature par le Président de la convention pluriannuelle suivante :  

 

N° de 

subvention 
Organismes demandeurs 

Attribution 

2019  

Attribution 

2020 

Montant 

2019-2020 

2019-15 Section sportive collège de Lessay 1.600 € 2.400 4.000 € 

 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité absolue des votants (une abstention 

de Monsieur Daniel ENAULT), décide d’attribuer les subventions suivantes : 

 

N° de 

subvention 
Associations 

Montant 

sollicité 

Montant prévu 

au budget 

Proposition 

d’attribution 

2019-17 
Familles Rurales Marchésieux -

Participation camps ados  
1.400 € 2.000 € 1.400 € 

2019-18 
Collège ETENCLIN de La Haye 

(projets pédagogiques) 
7.000 € 7.000 € 7.000 € 

2019-19 
Collège LE FAIRAGE de Périers 

(projets pédagogiques) 
4.845 € 5 450 € 4.845 € 

2019-20 

Comité départemental de judo dans le 

cadre du déplacement de 5 judokas au 

Japon 

750 € 0 € 

 

750 € 

 TOTAL   26 800 € 
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- d’autoriser le Président à signer tout document se rapportant à la présente décision, 
 
- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondant à cette décision. 

 

 

FINANCES : Vote du Budget primitif du budget annexe « Pôles Santé » (18055) – Budget de référence et 

éléments d’actif et de passif à transférer 

 

DEL20191107-253 (7.1) 
 

Vu la délibération DEL20181115-288 créant un budget annexe « Pôles Santé » pour la gestion des Pôles Santé Libérale 

Ambulatoire de La Haye et de Lessay et du Pôle Santé de Périers dit Maison Médicale, 

 

Considérant que les crédits du budget annexe « Pôles Santé » n’ont pas pu être votés en avril 2019 et considérant la 

difficulté de retranscrire dans le budget annexe « Pôles Santé » les écritures passées dans le budget principal pour la 

gestion des 3 pôles de santé du territoire intercommunal depuis le 1er janvier 2019, 

 

Considérant l’intérêt de bénéficier d’un budget de référence en 2020 pour ce budget annexe « Pôles Santé » afin de 

permettre de passer, dès le 1er janvier 2020, les écritures en dépenses et en recettes relatives à la gestion de ces 

bâtiments, 

 

Considérant l’intérêt de préciser les éléments de l’actif et du passif qui doivent être transférés vers ce budget annexe 

à compter du 1er janvier 2020, en particulier la reprise des emprunts, 

 

Considérant que les emprunts souscrits pour financer différents équipements dont les pôles de santé seront conservés 

au sein du budget primitif, tout en prévoyant la prise en charge des dépenses liées aux pôles de santé dans le budget 

principal par des recettes provenant du budget annexe, 

 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 

 

• d’approuver, afin de disposer d’un budget de référence en 2020, le budget primitif 2019 du budget annexe 
« Pôles Santé » résumé ainsi :  

 Dépenses Recettes 

Crédit de fonctionnement voté au titre du budget 2019 269 501 € 269 501 € 

002 – Résultat de fonctionnement 2018 reporté   

Total Section de Fonctionnement 0 € 0 € 

Résultat de fonctionnement cumulé  0 € 

 

 Dépenses Recettes 

Crédit d’investissement voté au titre du budget 2019 78 964€ 78 964 € 

001 – Résultat d’investissement 2018 reporté € € 

Total Section d’Investissement 0 € 0 € 
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• de transférer au budget annexe, à la date du 31 décembre 2019, les emprunts suivants : 
 

Organisme Préteur Référence Montant Contrat Capital restant dû au 
31 décembre 2019 

Caisse d’Epargne A1413084 

Consolidation 1 

700 000.00 € 546 000.00 € 

Crédit Mutuel 00380/00324887-02 500 000.00 € 256 577.86 € 

 

• de conserver dans le budget principal les emprunts suivants dont une partie a été dédiée au financement des 
pôles de santé pour un montant cumulé de 1 656 255.48 € et de financer ces charges par des crédits prévus 
au budget annexe : 
 

Organisme 

Préteur 
Référence Montant Contrat Capital restant dû au 

31 décembre 2019 

Caisse d’Epargne A1413084 

Consolidation 2 

1 300 000.00 € 
Dont 1 019 070 € au titre du PSLA 

1 040 000.00 € 
Dont 815 256 € au titre du PSLA 

Crédit Mutuel 4914529 1 500 000.00 € 
Dont 954 000 € au titre du PSLA 

1 322 326.22 € 
Dont 840 999.48 € au titre du PSLA 

 

Une participation, comprenant le capital et les intérêts, sera versée par le budget annexe au budget principal. 

Cette participation sera budgétisée sur le budget annexe au compte 657351 « Subvention de fonctionnement 

versée » et sur le budget principal au compte 74751 « Participation Groupements de collectivité ». 

 

• de transférer au budget annexe au compte 4818 les charges à répartir suivantes, correspondant à l’assurance 
Dommages Ouvrages du PSLA de La Haye : 

 

Référence Montant à amortir au 31/12/2019 

2013-DO 7 474.31 € 

 

• de transférer au budget annexe les provisions suivantes inscrites au titre du PSLA de La Haye, soit le transfert 
du solde du compte 15181 du budget principal correspondant aux provisions réalisées pour le PSLA de La Haye 
tel que détaillées ci-dessous : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

• de transférer au budget annexe les biens listés ci-après : 

 

Exercice Référence Montant de la Provision 

2015 2015-PSLA 5 000.00 € 

2016 2016-PSLA 13 500.00 € 

2017 PSLA2017 18 670.00 € 

2018 2018-PSLA HAYE 36 000.00 € 

2019 2019-01 36 000.00 € 

Total 109 170.00 € 
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 N__inventaire Désignation Date d'entrée  Valeur_initiale 

 Total des 

amortissements réalisés 

 Valeur nette 

comptable 

2017-MAT013 Installation d'un bac INOX sur plan de travail 25/09/2017 1 557.65 €             1 038.00 €                            519.65 €                

2017-TVX002 maîtrise d'oeuvre maison médicale - dgd 23/01/2017 5 959.52 €             -  €                                      5 959.52 €             

2017-TVX003 maitrise d'oeuvre abord maison medicale- note honoaraire 2017-01 23/01/2017 8 966.85 €             -  €                                      8 966.85 €             

2018-MAT055 Bouilloire-Cafetière-Aspirateur-Télévision-Micro-onde Pôle Santé LESSAY 22/11/2018 565.30 €                 565.30 €                                -  €                       

2018-TVX004 Travaux Raccordement Electrique - Pôle Santé - Périers 17/07/2018 609.60 €                 609.60 €                                -  €                       

2018-TVX007 Travaux de raccordement électriqueau 5T Rue de Halle - PERIERS 24/08/2018 774.34 €                 774.34 €                                -  €                       

2018-TVX010 Modification de Châssis Pôle Santé LESSAY 02/10/2018 979.20 €                 -  €                                      979.20 €                

2018-TVX011 Modification d'un châssis fixe - Pôle Santé PÉRIERS 03/10/2018 1 610.71 €             -  €                                      1 610.71 €             

2019-ETUD002 Etude Géotechnique de Conception pour Extension du Pôle Santé de LA HAYE 14/05/2019 3 318.00 €             -  €                                      3 318.00 €             

2019-MAT006 Acquisition d'u tapis avec cadre pour le Pôle de Santé de LESSAY 08/01/2019 2 474.77 €             -  €                                      2 474.77 €             

2019-MOB001 Achat de mobilier extérieur pour le Pôle Santé de LESSAY 19/04/2019 1 707.74 €             -  €                                      1 707.74 €             

LES-Matériel PSLA 01 Enseigne PSLA 31/03/2015 4 080.00 €             3 264.00 €                            816.00 €                

LES-MATSECU07 Extincteurs PSLA 28/05/2014 1 347.48 €             1 347.48 €                            -  €                       

LES-MOBILIERPSLA1 Mobilier PSLA 06/06/2014 2 719.00 €             1 358.00 €                            1 361.00 €             

LES-MOBPSLA01 Mobilier PSLA 02/04/2014 7 291.57 €             3 645.00 €                            3 646.57 €             

LES-PLSA-2313 PLSA LESSAY 30/05/2011 249 736.45 €         -  €                                      249 736.45 €        

LES-BATIMENTCCCL02BIS FACT STURNO MDT 1403/2014 31/12/2014 3 096.96 €             3 096.96 €                            -  €                       

LES-PSLA PSLA : Travaux supplémentaires 06/06/2013 7 059.31 €             -  €                                      7 059.31 €             

LES-PSLA-2313 CONSTRUCTION POLE DE SANTE 06/06/2013 1 907 267.74 €     -  €                                      1 907 267.74 €     

LES-POLEDESANTE-2313 ASSISTANCE MAITRISE OEUVRE POL 29/11/2010 4 155.94 €             -  €                                      4 155.94 €             

LES-SIGNAL_PSLA1 Signalétique Sablière + Micro-crèche + PSLA + DECH 17/12/2014 1 395.97 €             695.00 €                                700.97 €                

LES-STUDIO PSLA 01 Electroménagers divers pour studio PSLA 15/05/2015 555.32 €                 555.32 €                                -  €                       

LHP-2012-TER001 Terrain d'assise du PSLA 05/03/2012 22 402.21 €           -  €                                      22 402.21 €          

LHP-2013-CONC001 Fond de concours - Poste de Relevage pour le PSLA 18/12/2013 25 000.00 €           25 000.00 €                          -  €                       

LHP-2013-TRANSFOPSL Participation transformateur Pôle Santé 24/10/2013 8 203.62 €             8 203.62 €                            -  €                       

LHP-2013-TVX003 Réhabilitation logement du collège 04/11/2014 28 849.31 €           -  €                                      28 849.31 €          

LHP-2013-TVXPSLA Construction du Pôle SANTE 01/01/2016 2 840 069.73 €     -  €                                      2 840 069.73 €     

LHP-2014-MAT012  Souffleur à plaquette PSLA 31/07/2014 6 960.00 €             5 800.00 €                            1 160.00 €             

LHP-2014-MAT014 MOBILIER PSLA 15/09/2014 3 450.24 €             2 499.80 €                            950.44 €                

LHP-2014-TVX001 Création voie douce 01/01/2016 3 939.84 €             -  €                                      3 939.84 €             

LHP-2014-TVXSECURPSLA Travaux sécurisation voirie PSLA - AMENAGEMENT 01/01/2016 97 187.47 €           -  €                                      97 187.47 €          

LHP-2015-MAT020 Dalles PSLA 28/11/2016 651.84 €                 -  €                                      651.84 €                

LHP-2015-TVXSECURPSLA Création d'un regard grille 01/01/2016 2 044.80 €             -  €                                      2 044.80 €             

LHP-2016-AMEN002 Pose Dalles Pododactiles - rue des Aubépines 04/11/2016 336.93 €                 -  €                                      336.93 €                

SEV-EXT-MEDICALE-2016 AMENAGEMENTS EXTERIEURS MAISON 18/04/2016 243 911.02 €         243 911.02 €        

SEV-MAISON MEDICALE-2014MAISON MEDICALE PERIERS 31/12/2014 1 098 733.73 €     -  €                                      1 098 733.73 €     

SEV-AUT-MAT-2016-14 MOBILIER MAISON 31/12/2016 3 211.76 €             963.00 €                                2 248.76 €             

SEV-AUT-MAT-2016-15 MOBILIER MAISON 31/12/2016 2 950.92 €             885.00 €                                2 065.92 €             

SEV-AUT-MAT-2016-21 MOBILIER MAISON 31/12/2016 2 179.10 €             654.00 €                                1 525.10 €             

SEV-AUT-MAT-2016-25 1 TABLE RONDE ET 4 CHAISES 31/12/2016 557.83 €                 168.00 €                                389.83 €                

SEV-AUT-MAT-2016-4 2 PORTES VELOS / POLE 31/12/2016 738.00 €                 222.00 €                                516.00 €                

ST-2017-SUB003 CONVENTION DE REMBOURSEMENT DES TRAVAUX D ENFOUISSEMENT DES RESEAUX PLACE DE LA 14/11/2017 12 421.96 €           7 216.00 €                            5 205.96 €             

st-2017-TVX015 Modification alimentation éclairage public Pôle Santé PERIERS 06/02/2018 1 378.80 €             -  €                                      1 378.80 €             

6 622 408.53 €     68 560.42 €                          6 553 848.11 €     
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• de transférer au budget annexe, les subventions suivantes : 
 

Compte Montant 

1321 421 499.83 € 

1322 245 760.04 € 

1323 27 4549 € 

1327 295 734.71 € 

1341 274 367.47 € 

 

 

 

FINANCES : Transfert de l’autorisation de programme 2016-01 LHP au budget annexe                                                   

« Pôles Santé » (18055) - Nouvelle autorisation de programme 18055-2020-1 

 

DEL20191107-254 (7.1) 
 

Considérant que l’autorisation de programme (AP) 2016-01 LHP a été votée pour financer l’extension du PSLA situé à            

La Haye, 

 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide de transférer à 

compter du 1er janvier 2019 les crédits de paiement (CP) inscrits sur cette opération au budget annexe                                       

« Pôles Santé » comme suit : 

 

N
° 

A
P

 

O
p

é
ra

ti
o

n
 

In
ti

tu
lé

 

C
P

 2
0

2
0

 

C
P

 2
0

2
1

 

To
ta

l 

18055-2020-1 710 710 - Pôle Santé de La Haye - Extension 320 000 €  A déterminer en fonction de 

l’avancement du projet  
320 000 €  

 

Les crédits de paiement 2019 non consommés sur l’autorisation de programme 2016-01 LHP, inscrite sur le budget 

principal (18000), seront reportés en 2020 sur les crédits de paiement de cette nouvelle autorisation de programme.  

 

Pour mémoire, le montant actuel de cette autorisation de programme est globalement fixé à 720 000 euros, dont              

400 000 euros de crédits de paiement en 2019. 

 

 

FINANCES : Budget principal (18000) – Décision Modificative budgétaire N°3 

 
DEL20191107-255 (7.1) 
 
Considérant les montants des attributions de compensation de transfert de charges validés par le conseil 

communautaire,  

Considérant les conventions financières pour les remboursements de frais de personnel mis à disposition par les 

communes dans le cadre des compétences transférées, 
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Considérant les remboursements de frais d’occupation des locaux des communes dans le cadre des Accueils Collectifs 

des Mineurs (ACM), 

 

Considérant les versements effectifs du Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT) 

et du Fonds Inter-opérateurs au titre de la Maison de Services Au Public (MSAP), 

Considérant la nécessité de réimputer en subvention transférable l’acompte reçu en 2016 au titre du FNADT pour 

l’opération Revitalisation Centre Bourg de Périers, 

Considérant la nécessité d’intégrer aux travaux en cours une dépense d’étude relative à la construction de la salle 

sportive de Créances avant d’inscrire les travaux sur leur compte d’imputation définitive, 
 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide d’inscrire les 

crédits complémentaires suivants :  

Désignation 

Dépenses  Recettes 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution 

de crédits 

Augmentation 

de crédits 

FONCTIONNEMENT         

D-62875-4 : Aux communes membres du GFP 0.00 € 45 610.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 011 : Charges à caractère général 0.00 € 45 610.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6217-2 : Personnel affecté par la commune 

membre du GFP 

0.00 € 63 640.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6217-4 : Personnel affecté par la commune 

membre du GFP 

0.00 € 71 340.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 012 : Charges de personnel et frais 

assimilés 

0.00 € 134 980.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-739211-0 : Attributions de compensation 0.00 € 31 932.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 014 : Atténuations de produits 0.00 € 31 932.00 € 0.00 € 0.00 € 

R-73211-0 : Attribution de compensation 0.00 € 0.00 € 0.00 € 560 297.00 € 

TOTAL R 73 : Impôts et taxes 0.00 € 0.00 € 0.00 € 560 297.00 € 

R-74718-5 : Autres 0.00 € 0.00 € 15 000.00 € 9 220.00 € 

TOTAL R 74 : Dotations, subventions et 

participations 

0.00 € 0.00 € 15 000.00 € 9 220.00 € 

Total FONCTIONNEMENT 0.00 € 212 522.00 € 15 000.00 € 569 517.00 € 

INVESTISSEMENT         

D-2313-4 : Constructions 0.00 € 551.00 € 0.00 € 0.00 € 

R-2031-4 : Frais d’études 0.00 € 0.00 € 0.00 € 551.00 € 

TOTAL 041 : Opérations patrimoniales 0.00 € 551.00 € 0.00 € 551.00 € 

D-1321-9 : Etat et établissements nationaux 0.00 € 43 168.00 € 0.00 € 0.00 € 

R-1311-9 : Etat et établissements nationaux 0.00 € 0.00 € 0.00 € 43 168.00 € 

TOTAL 13 : Subventions d'investissement 0.00 € 43 168.00 € 0.00 € 43 168.00 € 

Total INVESTISSEMENT 0.00 € 43 719.00 € 0.00 € 43 719.00 € 

Total Général 256 241.00 € 598 236.00 € 

 

Il est précisé que ces modifications budgétaires augmentent l’excédent de 341 995 euros et portent l’excédent 

cumulé prévisionnel à 4 004 635 euros au lieu de 3 662 640 euros. 
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MANCHE NUMERIQUE : Signature d’une convention cadre d’accès aux services numériques 
 

DEL20191107-256 (8.4) 
 

Vu l’article 4 des statuts du Syndicat Mixte Manche Numérique précisant les attributions de ce syndicat en matière de 

services numériques et notamment habilitant le dit syndicat à conduire des opérations de mutualisation de 

compétence et de moyens sous la forme d’une direction des systèmes d’information au service de ses membres et de 

procéder à une mission d’assistance à la mise en œuvre des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication nécessaires au bon fonctionnement de l’administration, 

 

Considérant l’intérêt pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche de bénéficier des services 

numériques déployés dans ce cadre et présentés dans le catalogue des services numériques du Syndicat Mixte Manche 

Numérique, et notamment :  
 

− l’accès à la Centrale d’achats, 

− l’accès à un espace partagé de veille réglementaire et technique, 

− la formation bureautique disponible en ligne, 

− la création d’une page web avec un nom de domaine, 

− le service OpenData, 

− l’assistance pour les services de messagerie en mode SAAS, 

− le service d’hébergement data. 

 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide :  
 

- d’autoriser le Président à signer avec le Syndicat Mixte Manche Numérique la convention cadre d’accès aux 
services numériques dans le cadre de l’article 4 «Attributions du syndicat en matière de services numériques» 
des statuts de Manche Numérique, 

- de désigner en qualité de référent l’agent de la communauté de communes responsable de l’informatique et 
des systèmes d’information. 

 

RESSOURCES HUMAINES : Adhésion à la prestation « Etude des droits à chômage » du Centre de Gestion 
de la Manche  
 
DEL20191107-257 (4.2) 
 
Le Président expose que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche, dans le cadre des 
missions de conseil qui lui sont dévolues par la loi, effectue le calcul des allocations chômage pour le personnel des 
communes et des établissements qui adhérent à ce service. 
 
Toutefois, s’agissant d’une mission facultative du Centre de Gestion de la Manche, il est précisé qu’il convient de passer 
une convention entre la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et le Centre de Gestion.  
 
Considérant la nécessité de demander au Centre de Gestion de la Manche de traiter les dossiers de demande 
d’allocations chômage ainsi que d’en assurer le suivi pour le compte de la Communauté de Communes, 
 
Vu la convention transmise par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche en ce domaine, 
 
 
 

http://www.manchenumerique.fr/Une-collectivite/Centrale-d-achats
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide :  
 

- de recourir aux services du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche pour la 
prestation d’« Etude des droits à chômage », 

- de retenir l’option n°2 « Etude et simulation du droit initial à indemnisation chômage et suivi » proposée par 
le Centre de Gestion de la Manche, soit une prestation forfaitaire de 150 euros par dossier, 

- d’autoriser le Président à signer ladite convention et à prendre toutes mesures pour mettre en œuvre cette 
décision, 

- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondantes. 
 

 

 

Les délibérations ont été visées par la Sous-Préfecture le 15 novembre 2019. 
Les délibérations ont été affichées le 21 novembre 2019. 
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ANNEXE DEL20191107-238-1 
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